
PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Libtrté
Égalité
Fraternité

Service de coordination des politiques
publiques et de l'appui territorial

Bureau de l'environnement
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Vu le code de l'expropriatibn pour cause d'utilité publique ;

^:sn,a^^^,r,S^^^^^. P"bl,,ue relati. aux eaux destina » „
?^n^^s2é^ar-e^eat,̂^^^^^^^^^
protection' de^'c^gÏ' dïaî"^^ ̂ ^ ̂^ï; la. mÏen con^'tedespérimeïr^de
M^eyroiies^qui<ï^^d^i^|'^communes de saint-Alyr^'Arlanc;" Novaœ;;^ Ï
sudp^éeBJmàe^O'^2^^sïroï"que°1'l2-t) P°"r " P^l»»-ent don. l. volume annuel e»

^dnSr^^T^^6^^,:^^-"-en..,e ^ S „„ , 0.3 ,n.^,n. ,e .
Vu les avis émis par les services consultés dans le cadre de la procédure ;
^i'loa2p3port du directe"r g<néral de '-a^nce ré8i°"'te d. santé Auvergne-Rhône-Alp., en date du 23

dv<"p,".e^en.^ppaîZe^^des —,res-en, utteurs établie pou, l.année 2023 dans l.
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CONSIDERANTqu'il y a lieu de soumettre la demande présentée par le SIAEP du Hàut-Livradois à une
enquête publique de 17 jours ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er - Objet et durée de l'enquête

Il sera procédé à une enquête publique unique :
-préalable à la déclaration d'utilité publique sur la misé en conformité des périmètres de
protection des captages d'eau situé sur les communes de Saint-Alyre-d'Arlanc, Novacelles et
Medeyrolles,
- conjointe à une enquête parcellaire,
- et portant sur la demande d'autorisation de prélèvement d'eau au titre de l'article R214-1 du
code de l'environnement.

\

Cette enquête publique cTune durée consécutive de 17 jours se déroulera du jeudi 12 octobre 2023 à
partir de 15 h au samedi 28 octobre 2023 inclus jusqu'à 12 h afin dé recueillir les observations et
propositions de toute personne intéressée sur le projet présenté par le syndicat intercommunal
d'alimentation en eau potable (SIAEP) Haut-Livradois relatif à la mise en conformité des périmètres de
protection des captages d'eau situé sur les communes de Saint-Alyre-d'Arlanc, Nôvacelles et
Medeyroltes.

/

Article 2 - Dossier d'enquête

Pendant toute la durée de l'enquête, les pièces constitutives du dossier ainsi qu'un registre d'enquête à
feuillets non mobiles, cote et paraphé par lé commissaire-enquêteur sont mis à disposition du public,
aux heures d'ouverture au public des services soit :

* à la mairie de Mede relies siè e de l'en uête : '

- le jeudi de 15 h à 18 h
- le samedi de 9 h 30 à 11 h 30

* à la mairie de Saint-AI re-d'Arlanc :

- le mercredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
- le samedi de 10 h à 12 h

* à la mairie de Novacelles :

- le. mardi de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h
-lejeudide14hà17h

Le dossier est également mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête sur le site internet de
services de l'État dans le Puy-de-Dôme à l'adresse suivante.
htt s: www. u .-de-dome. ouv. fr Publications En uetes- ubli ues 2023 Mise-en-conformite-des-
erimétres-de- rotection-des-ca ta es
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S%E5^-.-a=^!??î;-. -,asî;
Articles- : Publicité

^"/^;dTn;,rod^edr^^^^^^^s^^^s^^^^^^^i^sssy
S^s^;^ ̂̂ s^r^a s

t^rrête'd'u^mmïtre''S ï'^annïrenï^lie«tî^^^
n;'vecmebaeu2ÏÏ!stre de la Transition ECO'Wue du 9 septembre' 2021: pa7u"'a7j7umcaroffî'clieTïuey

Article 4 - ; Observations du public

^sNs-ï'y^c^r^és^№'^w!'№'e&^^^^
suppléant'. 

"tula"c cl r'1' ftlexls JI:LADE' "dre Michelin en retraite, en qualité de" commissarre"elnquêTe'ucr
Il recevra le public :

* en mairie de Mede relies siè e de l'en uête :

le jeudi 12 octobre 2023 de 15 h à 18 h

* en mairie de Saint-AI re-d'Arlanc :

le samedi 28 octobre 2023 de 10 h à 12 h

* en mairie de Novacelles :

le jeudi 19 octobre 2023 de 14 h à 16 h.

Sé^e* ''e"quéte' le public pourra c°"si^er ses oi—l°- et propositions s.lon le,

.

' elleLcon^gnantsur le registre ouvert à cet effet en mairies,
pe^,'ne:n^pq'um,î';ten°dura,'es reme"ant direct^"t"""P^ du con,n,tea,r. enquêteur 1=. des
sep:rn.v:nenep;<s2':uareugS;ïÏ:snî:«?enquêteur' à " mairie de Med^°"es. sièSe de •--^^- °ù elles
^^^^^L^^ÏS^^^— u-de-
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Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les observations écrites
sont consultables à la mairie de Medeyrolles, siège de t'enquête.
Les observations transmises par voie électronique seront consultables sur le site internet des services de
l'État du Puy-de-Dôme.
Si le contributeur demande expressément l'anonymat, sa contribution sera publiée avec tes seules
mentions de son prénom etde sa commune de résidence si ces derniers sont fournis.

L'ensemble des observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui
en fait la demande pendant la durée de l'enquête.

Des informations peuvent être demandées auprès du SIAEP Haut-Livradois -176 route nationale - 63220
Ariane - M. MÂGAUD Florian - 04 73 9511 57 - hautlivradois. siaep@orange. fr

Article 5 - : Consultation des conseils municipaux

Les conseils municipaux des communes de Saint-Àlyre-d'Arlanc, Novaceltes et Medeyrolles ainsi que la
communauté de communes sont appelés à donner leur avis dès l'ouverture d'enquête, sur la demande
d'autorisation présentée. Ne seront pris en considération que les avis exprimés au plus tard dans les
quinze jours suivant la clôture de l'enquêt.e.

Article 6 - : Notification relative à l'enquête parcellaire

Notification individuelle de dépôt du dossier d'enquête parcellaire sera faite par t'eXpropriant, par
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, aux propriétaires concernés figurant sur la liste
jointe au dossier.

En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire, qui en fait afficher une,
et, le cas échéant, aux locataires et aux preneurs à bail rural.

Ces notifications devront être faites dans un délai suffisant avant l'ouverture de l'enquête, de façon à
ce que les destinataires en accusent réception avant l'ouvçrture de l'enquête prescrite par le présent
arrêté.

Article 7 - : Rapport et conclusions du commissaire enquêteur

A l'expiration du délai d'enquête, les registres d'enquête sont mis sans délai à disposition du
commissaire-enquêteur et clos par lui.
Après clôture du registre d'enquête, le commissaire-enquêteur rencontrera, dans un délai de huit jours,
le responsable du projet et lui Gommùniquera les observations écrites ou orales consignées dans un
procès-verbal de synthèse.
Le délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire-enquêteur du registre
d'enquête et des documents annexés.
Le responsable du projet dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations.

Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique ainsi que des conclusions motivées au titre de
chacune des enquêtes publiques initialement requises.

Le commissaire enquêteur établit un rapport qui relate le déroulement des enquêtes et examine les
observations recueillies. Il consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions motivées en
précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet.

Le commissaire enquêteur retournera en préfecture l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé en
mairie de Medeyrolles , accompagné des registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions
motivées, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, sauf demande
motivée de report.
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Ïri£nT.̂ ?n,ZS:n.oun";Fe^;eddu rapport et des cond"slons motiv<es au pr^"< du

S?'?^^^^^c^^^s^^S^^M^S^^
A^e.d^rianc:No;aœl^^M^^^^^^^a^^^;^^^
un an à compter'de1adaTecdeSeud?|peonuquyêSr e^ délai tenus à la disPosition du Publ'c Pendant

^t^n?:?r^d:^^^ts^^,g^^^^^3po^
suivante: ' -""~"~ "" "" 'ul lc 3"-c "1t-ernet aes services de t'État dans le Puy-de-Dome à l'adresse

^^^^^^wion^^^-^^^^^^^
Article 8 - :Décision

^S1̂ ^aÏ'S'^;SnX^^^^T^rtfeaoSL,autor—P^e \ ̂ ^^^^^^ ^SZÏÎl^aÏÏt'decla^'t?;;t"^
^aptages situes'sur'tes<con^^^^'S^^^^^?ÎÏÏ^Îté^les.fÏrimètres de protectîoh'des
SIAEP^cfu Haut. Livradoira prlès7'évue^^'lna'Srdeuï^'^^^^^^^ au bénéf'ce~du
Risques<Sanli;auiœLsveta^cshnaopoïqieevsentuel avis du conse" DéPartemental deÎTnvi^onnemenTe^
Article 9-:Exécution

^^^^•^^'^^^^^^^^^es^h
^SsS:= ̂ ^'^^^ssr^s^Iï i

Fait à Clermont-Ferrand, le^,

Pour le Préfet et par délégation,
La Sou ' e e de Thiers,

IU<A^\^
Judi HUSSON
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Voies et délais de recours

En application des articles R. 421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article 1.471-2 du Code des relations entre
/e public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de
notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
te recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
te recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l'avteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant .plus de 2 mois a compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
ie fecours co"tsnt'eux do/t être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal admiriistratif peut aussi être saisi depuis l'àpplication « telerecours Citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours.fr
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COMMUNE DE 

NOVACELLES   
 
D É L I B É R A T I O N   

   
 

L’an deux mille vingt-trois, le 31 octobre à 20h30, le Conseil Municipal de la commune de 
NOVACELLES, convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 
Monsieur Patrick DELFERRIERE, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 25/10/2023 / Date d’affichage : 25/10/2023 
 
Étaient présents : Patrick Delferrière, Éric Garde, Gaylor Rocher, Daniel Compte, Georges Molimard, 
Laurent Besante, Hugues Savinel, Mathieu Boisset, Noël Bayle, Marie-Thérèse Faye.  
Était absente : Jessica Violon. Marie-Thérèse Faye est nommée secrétaire de séance, Aurélie 

Dorchies assurant le secrétariat administratif.  
 

 
  
 

 

DÉLIBÉRATION N°20231031-03  
 
Avis du conseil municipal dans le cadre de l’Enquête publique préalable à la mise en conformité des périmètres de 
protection des captages d’eau menée pour le compte du SIAEP. 
 
 
 
M. le Maire rappelle qu’une enquête publique unique préalable à la mise en conformité des périmètres de protection des 
captages d’eau situés, notamment, sur la commune de Novacelles, s’est tenue du 12 au 28 octobre. 
Deux captages sont concernés par cette enquête. Si le captage desservant le bourg, situé en zone boisée, n’appelle pas 
d’observation particulière, le conseil municipal souhaite émettre un avis sur le captage de Ménières / La Chomette (parcelle 
ZE 24). 
Ce captage est situé en zone cultivée, et fait l’objet pour cette raison, de restrictions que le conseil juge inappropriées. 
En effet, cette zone est cultivée depuis plusieurs décennies, et l’était déjà lors de la mise en place du captage. Aucune 
pollution n’ayant jamais été constatée dans l’eau de ce captage, force est de constater qu’une activité agricole raisonnable 
n’est en rien nuisible à l’exploitation d’eau potable sur cette zone.  
De plus, l’application en l’état des préconisations mises en avant dans le cadre de l’enquête publique conduirait à moyen 
terme à transformer cette zone en friche, et par là même à modifier le microbiote ambiant, avec des conséquences 
probables sur la qualité de l’eau prélevée (modification notamment de la teneur du sol en azote). 
Le conseil municipal, à 9 voix pour et une abstention, préconise par conséquent le maintien d’une activité agricole dans cette 
zone, tout en soumettant cette activité à une règlementation adaptée (interdiction des traitement localisés, de stockage de 
fumier, de trop forte concentration de bêtes, et mise en place de conditions dans les apports en fumures et autres intrants 
naturels). 
 
 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Au registre sont les signatures 

Pour copie conforme 

À Novacelles 

Le Maire 

Patrick Delferrière 

 

 

 

 

Conseillers en exercice : 11 

Dûment présents : 10 

Procuration : 0 

Votants : 9 

Pour : 9 

Contre : 0 

Abstentions : 1 (Georges Molimard) 

AR Prefecture

063-216302562-20231031-20231031_03-DE
Reçu le 07/11/2023
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AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE
SIAEP du Haut-Livradois

Il serajrocédé^à la demande du syndicat intercommunal d'alimentation en eau po-
table (SIAEP) Du Haut-Livradois aune enquête publique unique :

-préalable à la déclaration d'utilité publique sur ia mh
nmètres de protection des captages d'ea'u situés sur les communes de Sa'int-
Alyre-d'Arlanc, Novacelles et Medeyrolles,
- conjointe à une enquête parcellaire,
-et portant sur la demande d'autorisation de prélèvement d'eau au titre de
l'article R214-1 du code de l'environnement.

Cette enquête est ouverte du jeudi 12 octobre 2023 à partir de 15 h au samedi 28

Le dossier et les registres'd'enquête seront tenus à fa disposition du public, pendant
toute la durée de l'enquête aux heures habituelles d'ouvërture des locaux soit :

* à la mairie de Medevrolles (siège da.. "AJajnairiejJe Saint-Alvre-d'Arlanc :
- le mercredi de 9 h à 12 h etde 14 h à 16 h

-le samedi de 10 h à 12 h-lejeudide15hà18h
-lesamedide9h30è11h30

* à la mairie de Novacelles •

Î0hà-12hetde14h à 16 h
-tejeudide14hà17h

Le présent_avis, Farrêté d'ouvertyre d'enquête seront publiés sur le site interne! des ser-
vices^de FEtat dans_le Puy-de-Dôme âj^aiiresse suivante : https://www,puy-de-dome.

îro-
tection-des-captages
M. Bernard NUGIER, directeur de cabinet conseil départemental en retraite, est désigné
en qualité de commissaire enquêteur titulaire et M. Alexis JELADE, cadre Michelin'en
retraite, en qualité de commissaire enquêteur suppléant.
Il recevra les observations écrites et orales du publie, sous réserva du respsctdes
mesures barrière, aux Jours et heures ci-après en mairie de :

• en mairie de Medeyrolles (siège de l'enquête) :
le jeudi 12 octobre 2023 de '15 h à 18 h ' '
* en mairie de Saint-Alyre-d'Arianc :
le samedi 28 octobre 2023 de 10 h à 12 h
* en mairie de Novacelles :
le jeudi 19 octobre 2023 de 14 h à 18 h.

Pendant la durée de l'enquête, le public pourra consigner ses obseroatk
selon les modalités suivantes : ." ' '

• en les consignant sur les registres ouverts à cet effet en main'es,
• en les exprimant ou les remettant directement auprès du commissaire enquêteur
lors de ses permanences, ,
• par voie postale, au commissaire enquêteur, à la mairie de Medeyrolles (siège de
l'enquête) ou elles seront annexées aux registres d'enquête,
• par^/oie électronique à j'adresse suivante : pref-enquetes-publiques-environne-
ment@puy-de-dome. gouv.fr, à l'exception des observations relatives à l'enquête
parcellaire.

Les observations transmises par voie électronique seront consultables sur le site Internet
de la préfecture du Puy-de-Dôme.
Des informations peuvent être_demandées auprès du SIAEP du Haut-Livradois,
176 route nationale.- 63220 ARLANC - M. MAGAUD Ftorian -04 73 95 11 57-
hautlivradois. siaep@orange. fr
La décision susceptible d'intervenir à l'issue de l'enquête est un arrêté préfectoral auto-
risant ou refusant la distribution au public d'eau destinée à la consommation humaine et
déclarant d'utilité publique la dérivation des eaux souterraines, la mise en confoTmfté des
périmètres de protection des captages situés sur les communes de Saint-Àlyre-a Ariane,
Novaceltes et Medeyrolles, au bénéfice duSIAÉP du Haut-Livradois, après l'éventueïâvis
du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technoio-
giques.La décision susceptible d'intervenir à l'issue de l'enqùête est un arrêté préfectoral
autorisant ou refusant la âisblButton au public d'eau destinée à la consommation humair
et déclarant d'uUllté publique la dérivation des eaux soutenain'e^ la'mise'ènconfomiF
té.despé"mètres.. de Pr°tectjon des captages situés sur les communes de'SaÏnt-Àiyrè-
^Ariane, Noyaceltes et Medeyrolles. au bénéfice du SIAEP du Haut-Livradois,'
réventuel avis du Conseil Départemental de l'Environnement et~des~Risques'§anitaires
et Technologiques.

9630482

PRÉFET

PUYTOOâMB

Service de coordination des politiques
publiques et de l'appui territorial

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
préalable à la déclaration d'utilité publique

et conjointe à une enquête parcellaire
Projet d'instauration des périmètres de protection
du forage Lamourette situé sur la commune de La

Cellette Présenté par la commune de Pionsat
Une enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique et conjointe à
un.ee1q"ête P.areellEure est ouverte, du jeudi 12 octobre 2023 à partir'de'Uh'au
l""di3 0°ctobre ?023 inclus jusqu'à 12h sur le projet presenté'parïa commune

relatif à rinstauration des périmètres de protection d'un forage d'eau
à la consommation humaine'- forage Lamo'urette situe sur 'la cSmmunë

Le-d°ssier9t les. reg.istres d'enquête seront tenus à la disposition du public,
pendant toute la durée de l'enquêfe aux heures habituelles d'o'uverture des locaux
soit :

- lundi de 9h à Ï2h ''"" ~~ ' —-•-—' •
-jeudidp14hà17h30
-vendredi de 9h à 12h
Mairie de Pionsat
- lundi de 14h à 17h
- mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h
- mercredi de 8h30 à 12h
- samedi de 9h à 12h
Le présent avis, Jarreté d'oyyerture_d'enquete sont publiés sur le site internet
desjery^cesdeJ'EtatdanslePuj-de-Dômeàl'adressesuivanteThttpsT//www~puy-'

i. gouv. fr/Publications/Enquetes-publiques/202-3/l-nstauratîon-des"-.'F{PC-
^tues-s^r-la-^comj^une-de-La-Cellette-au^benefice-de-ra-communë^de-pTonsat'

PAULET, ingénieur GRDF en retraite, est désigné-en~qual'iïe"de
rommissaire-enqueteur "titulaire et M. Alain HOENNER, retraite du Ministère delà

', en qualité de commissaire-enauêteur suDDléaht.
«recevra le public aux jours et heures ci-aprèsT
* à la mairie de La Cellètte (siège de l'enauête) :

- le jeudi 12 octobre 2023 de 14h à 17h ' '
à 12h

* à la mairie de Pionsat :
- le mercredi 18 octobre 2023 de 8h30 à 1 1 h30
Les observations formulées sur l'utilité publique de l'opération et sur ['emprise du
projet, la nature et retendue des servitudes affectant rut1lfsationdessoTs"pourron't
't re ;

-^consjgnées par toute personne intéressée, directement sur le. registre
luête,

^adressées par correspondance, pendant la durée de l'enquête,. au commissaire-
enquêteur, à'Ia mairie de La Celiet'te, siège de'renquête,"'"1""™"
- exprimées oralement au commissaire-ènquêteur au cours des permanences en
mairies de La Collette et de Pionsat visées ci-dessus.

la fin de l'enquête, toute personne intéressée pourra prendre connaissance du
rapport et des conclusions du commissaire-enqùêteur en mairies de'La'Ceirette
°" de Pipnsat, ou sur le site Internet des services de l'Etat dans fePuy-ïe-'b'ome"
La^decision susceptible- d'inten/epir à l'issue de l'enquete est'un arrêté orefectoral
autorisant ou refusant la distribution au public d'eau destinée à te consommatro nh'u^
maine et déclarant d'utilité publique la dérivation des eaux souterraines J'insrauVat'ion

de protection du forage Lamourette situé sur la communsTdeLa
i, au bénéfice de la commune de Pionsat.

Siindiut InltTconttunal cl'AsroWissnfnl. d» ki BÎ(IOII f-il. sle ciernoM, fwruM

AVIS D'ENQUÊTES PUBLIQUES
Révision des zonages d'assainissement

ESPIRAT, MUR-SUR-ALLIER,
SAINT-BONNET-ES-ALLIER, VERTÀIZON

Le Président du .Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Région Est de Cler-
mont;Ferrand (SIAREÇ) a l'honneur d'informer les habitants que, conformément aux 4
arrêtés en date du 1" Septembre 2023 une enquête publique, sur le projet de révision du
zonage d'assajnissement du syndicat est organisée pour chaque commune adhérente, en
vue de l'approbation définitive'de chaque zonage d'àssalnlssèment.
Les dossiers sous format papier sont consultables par le public au siège de l'enquête
publique en mairie, pendant toute la durée de l'enq'uête publique, aux Tours et heures
habituels d'ouverture, et au bureau du SIAREC - 4 rue Bernard Barot - ZAC des Littes -
DALLET-63111 MUR SURALLIER, sur rendez-vous.
Chacun pourra consigner ses observations sur le registre d'enquête papier ou les adresser
par ecni au commissaire enquêteur a la mairie concernée, ou par mail à zonage@siarec.f
pendant toute la durée de l'enauête.
Les observations et propositions du public seront consultables en mairie.

Les commissaires enquêteurs recevront en mairie lors des permanences,
ci-dessous :

Mairie de

Stèga de l'enquète

ESPIRAT

MUR-SUR.ALLIER

SAINT-BONNET.
ES-ALLIER

VERTAIZON

Permanence»

Ouverture de l'enquéte Clôture de l'enquêtB

31/10/2023-14h à 16h

23/10/2023-9h à 12h

23/10/2023-15h à 18h

20/10/2023 - 9h à 12h

10/10/2023-9h à 11h

09/10/2023 - 9h à 12h

9/10/2023-13h30 à 16h30

6/10/2023-9h à 12h

A l'expiration du délai d'enquête publique, le public pourra consulter le rapport pendant un
an à compter de la date de sa remise ': en mairie et au bureau du Syndrca't.
A l'issue del'enquête publique, le zonage d'assainissement sera proposé à l'approbation

SIAREC - 4 rue Bernard
. 04.73.83.47.80.

Informations auprès du SIAREC - 4 rue Bernard Barot - ZAC des Littes - DALLET -~

9630462

C UNE DE RIO
AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrête municipal du 10 octobre 2023, le Maire de la commune de Riom a ouvert
une enquête publique préalable à la création de servitudes d'ancrage et d'appui
en lien avec le renouvellement et l'amélioration de l'éclairage publie quartier
Saint-Amable.
L'enquête se déroulera à la mairie annexe de Riom du lundi 23 octobre au lun-
di 6 novembre 2023 ; le dossier sera consultable dulundiau vendredi7 sauf
jours fériés, de8h30à 12hetde^3h30 à 17h, en mairie annexe (étage D'STÀU
- 5 mail Jost Pasquier - 63200 Riom). Le commissaire-enquêteur désigne est
Monsieur Bernard MUNDET. Il recévra'en mairie les : Lundi 23 octobrede 8h30
a 12h30 / Vendredi 27 octobre de 14h00 à 16h30 / Mardi 31 octobre de 8h3Ô
a 12h30, et Lundi 6 novembre de 14h00 à 17h00, jour de clôture de l'enquête'
?.e-nîla?-tl?-?_"reS de ['enquête, les observations sur ce projet pourront être consignées
sur le registre d'enquete ou être adressées par écrit au 'commissaire-enquêteuFeo
nnairie annexe, 5, mâll Jost Pasquier à Riom et également par mail sur'l'adresse
urbanisme@ville-riom. fr (en précisant bien le destinataire : Monsieur le Commiss£ur&-
enquêteur).
A l'issue de l'enquete, le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur
seront tenus en mairie à la disposition du public pendant un an.

9630481

PU¥*6fME
AVIS SUPPLÉMENTAIRE

D'APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
Services

Nom et adresse de ['acheteur : Département du Puy-de-Dôme
24 rue St-Esprit - 63033 Clermont-Ferrand cedex 1
Objet du marché : Maîtrise d'œuvre relative aux travaux d'aménai
[a création d'une pouponnière au Château des Quayres
Mode de passation : Procédure adaptée ouverte -- -'-:
Date limite de réception des offres : 30 octobre 2023 - 12 heures ,
Lavis peut_êtrej3qnsulté dans son intégralité surle site'du"BOÂMP sous la

>nce ••23-138784» du 5 octobre 2023 et les documents "teiécharaés'sur
www. puy-de-dome. fr
Date d'envoi du présent avis : 5 octobre 2023

9630480

PUY^D$ME
MON .,. •„., '. .. , ^ ,,

Avis supplémentaire d'appel public à la concurrence

Travaux
Nom et adresse de l'acheteur : Département du Puv-de-Dôme
24,/ueSt-Esprit - 63033 Clermont-Ferrand Cedex-1.
Objet du marché :Travaux d'aménagement paysagers 2024-2027.
Mode de passation : Appel d'Offres Ouvert
Date limite ûe réception des offres : Le 06 novembre 2023 à 12 h 00.
L'avls Peut-être-consulté.dans son intégralité sur le sîtedïjoÙEsousîa référence
^2023/3193-600767"et les documents'téléchargés su'r -www.puv"-de':dome~f'r~'
Date d'envoi du présent avis : 09 octobre 2023^ " " " '"''"

Notre heMomsdaire est hibUjté,
par arrêté préfectoral,

à publier tes annonces Judiciaires et légates
pouil'ensembtedudépîrtenwnt

*tW-Dt-B6M{.

Par arrêté ministériel, te tarif est fixé, depuis
le l'janviw 2023, à 0,10 €" te awattêffi.

Ce twi^ne peut faife /'obje: fS'suçvne wmise ou riStûume

Iniimal rf'lnfnnnatlnwi Inraloo ^ fUftftrtonuurtalaa
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41630209

AYLAN BATIMENTS (SARL) - RCS
CLERMONT FERRAND 824 734 040 -
Travaux de maçonnerie générale et gros
œuvre de bâtiment - 12 rue Lamartine
63100 Clermont-Ferrand

41630210

ACR ARCHITECTURE CONSTRUC-
T10N RENOVATION (SARL) - RCS
CLERMONT FERRAND 803 257 823 -
Construction de maisons individuelles
- 29 avenue du Puy de Dôme 63000 Cler-
mont-Ferrand

DISSOLUTIONS

28-01630218

JUR14
(Société d'Avocats)

56 boulevard
Gustave Flaubert

63000 CLERMONT-FERRAND

8 KING EIGHT KING
Société par actions simplifiée

en liquidation
Au capital de 40 000 euros

Siège social : Route Notre Dame de
l'Arbre, 63450 CHANONAT

Siège de liquidation : Route Notre Dame
de l'Arbre, 63450 CHANONAT

501 502 454 RCS CLERMONT-FERRAND

Aux termes d'une décision en date
du 31. décembre 2022, l'associé unique
a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter du 31 décembre 2022
et sa mise en liquidation amiable sous le'
réaime conventionnel.

lonsieur Elvis VERMEULEN, demeu-
rant CHANONAT 63450, Route Notre
Dame de l'Arbre, associé unique, exer-
cera les fonctions de liquidateur pour
réaliser les opérations de liquidation et
parvenir à la clôture de celle-ci;
Le siège de la liquidation est fixé Route

Notre Dame de l'Arbre, 63450 CHANONAT.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la

liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de commerce de Clermont-
Ferrand, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés.

Pour avis

Le Liquidateur

28-01630046

SIMON
Société par actions simplifiée

au capital de 8 000 euros
Siège social : 5 Route de Reignat
63320 MONTAIGUT-LE-BLANC

841 226 699 RCS CLERMONT-FERRAND

L'AGE du 1" Août 2023 a décidé
la dissolution anticipée de la Société
à compter du même jour et sa mise
en liquidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions pré-
vues par les statuts et les-délibérations
de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur
Océane SIMON, demeurant 32, rue

Serret 63000 CLERMONT-FERRAND,
pour toute la durée de la liquidation, avec
les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour
procéder aux opérations de liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé au siège
social. C'est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que
les actes et documents concernant la

liquidation devront être notifiés. Les
actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au Greffe du Tribunal
de commerce de Clermont-Ferrand, en
annexe au RCS.

Pour avis
Le Liquidateur

28-01630078

Société d'Expertise Comptable
et de Commissariat aux Comptes
64 Boulevard Etienne Clementel

63100 Clermont-Ferrand
Téléphone : 09-83-43-43-00

SASU ATMAN
IMPORT
RCS 921 897 096

Suivant AGE, l'actionnaire unique a
décidé la dissolution anticipée de la
société à effet du 31/03/23 et sa mise en

liquidation amiable, nommé en qualité de
. liquidateur M. ATMAN Gullay, demeurant
Clermont-Fd (63) - 12 Bd Ambroise Bru-
lière. et fixé le siège de la liquidation au
lieu du siège social.
Les modifications seront effectuées au

RCS de Clermont-Fd.

Transmettez-nous
vos annonces

et instructions
de facturation à

* à la mairie de Saint-AI re- 'Ariane :
- le mercredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h

-le samedi de 10 h à 12 h

ANNONCES ADMINISTRATIVES

9630475

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE
SIAEP du Haut-Livradois

Il sera procédé à la demande du syndicat intercommunal d'alimentation en eau po-
table (SIAEP) Du Haut-Livradois à une enquête publique unique :

-préalable à la déclaration d'utilité publique sur la mise en conformité des pé-
rimètresde protection des captages d'ea'u situés sur les communes de Saint-
Alyre-d'Arlanc, Novacelles et Medeyrolles,

|uête parcellaire,
- et portant sur la demande d'autorisation de prélèvement d'eau au titre de
l'article R214-1 du code de l'environnement.

Cette enquête est ouverte du jeudi 12 octobre 2023 à partir de 15 h au samedi 28
octobre 2023 inclus jusqu'à 12 h.
Le dosèier et les registres'd'enquête seront tenus à la disposition du public, pendant
toute la durée de l'énquête aux heures habituelles d'ouverture des locaux soit :

* à la m IriedeMede relies si' e de

-le jeudi de 15hà 18h
- le samedi de 9 h 30 à 11 h 30

* à la mairie e Novacelle :
- le mardi de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h

-lejeudide14hà17h

Le présent avis, l'arrêté d'ouvertyre d'enquête seront publiés sur le site Internet des ser-
vices de l'Etat dans le Puy-de-Dôme à l'adresse suivante • https://www. puy-de-dome.
gouv.fr/Publications/Enquétes-publiques/2023/Mise-en-conformite-des-perimetres-de-
protection-des-captages . .. .
M. Bernard NUGIER, directeur de cabinet conseil départemental en retraite, est désigné
en qualité de commissaire enquêteur titulaire et M, Alexis JELADE, cadre Michelin en
retraite, en qualité de commissaire enquêteur suppléant.
Il recevra les observations écrites si orales du public, sous réserve du respect des
mesures barrière, aux Jours et heures ci-après en mairie de :

* en mairie de Medeyrolles (siège de l'enquête) :
le jeudi 12 octobre 2023 de 15 h à 18 h

* en mairie de Saint-Alyre-d'Arlanc :
le samedi 28 octobre 2023 de10h à 12 h

* en mairie de Novacelles :
le jeudi 19 octobre 2023 de 14 h à 16 h.

Pendant la durée de l'enquête, le public pourra consigner ses observations et pro-
livantes :

* en les consignant sur les registres ouverts à cet effet en mairies,
* en les exprimant ou les remettant directement auprès du commissaire enquêteur
lors de ses permanences,
* par voie postale, au commissaire enquêteur, à la mairie de Medeyrolles (siège de
l'énquête) où elles seront annexées aux registres d'enquête, * par voie électronique
à l'adresse suivante : pref-enquetes-publiques-environnement@puy-de-dome.gouv.
fr, à l'exception des observations relatives à l'enquête parcellaire.

Les observations transmises par voie électronique seront consultables sur le site Internet
de la préfecture du Puy-de:Dàme.
Des Informations peuvent être demandées auprès du SIAEP du Haut-Livradois, 176
route nationale.- 63220 ARLANC - M. MAGAUD Florian -04 73 95 11 57 - hautlivradois.
siaep@orange. fr
La décision iusceptible d'intervenir à l'issue de l'enquête est un arrêté préfectoral auto-
risant ou refusant la distribution au public d'eau destinée à la consommation humaine et
déclarant d'utilité publique la dérivation des eaux souterraines, la mis_e en conformité des
périmètres de protection des captages situés sur les communes de Saint-Alyre-d'Arianc,
Novacelles et Medeyrolles, au bénéfice du SIAEP du Haut-Livradcns, après l'éventuel avis
du Conseil Départemental de ['Environnement et des Risques Sanitaires et Technolo-
giques.

9630037

AVIS D'OUVERTURE D'UNE ENQUÊTE

COMMUNE DE CEYSSAT
Enquête publique relative à la délimitation du

zonage d'assainissement prévue à l'article L 2224-10
du Code Général des Collectivités Territoriales

Par arrêté municipal en date du 07 juillet 2023, le maire de la commune de Ceyssat
a prescrit l'ouverture d'une enquête publique préalable à la délimitation du zonage
d'assainissement.
Un dossier sera déposé en mairie de Ceyssat, pendant 15 jours consécutifs, du
18 septembre 2023 au 02 octobre 2023 inclus, où le public pourra en prendre
connaissance aux heures d'ouverture du secrétariat. Les personnes qui le désireront
pourront formuler leurs observations, soit en les portant sur le registre ouvert a cet
effet, annexé au dossier d'enquête, soit par lettre à faire parvenir avant la clôture
dé l'enquête à Madame Christiane MISSEGUE, commissaire-enquêteur, en mairie
de Ceyssat.
En outre, le commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition du public, en
mairie de Ceyssat les lundis 18 septembre 2023 de 9 heures à 12 heures, et 02
octobre 2023 de 13 heures à 16 heures.
Les demandes éventuelles de communication des conclusions du commissaire-
enquêteur devront être adressées à Monsieur Le Maire de la commune de Ceyssat.

9630107

PUY^SME
AVIS SUPPLÉMENTAIRE

D'APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE

Services

Nom et adresse de l'acheteur : Département du Puy-de-Dôme
24 rue St-Esprit - 63033 Clermont-Ferrand cedex 1
Objet du marché : Mission d'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage portant sur les
opérations d'acquisitions foncières du projet Via Allier dans le Puy-de-Dôme
Mode de passation : Appel d'offres ouvert
Date limite de réception des offres : 16 octobre 2023 -12 heures
L'avis peut être consulté dans son intégralité sur le site du JOUE sous la référence
«2023/S 179-559733» du 18 septembre 2023 et les documents téléchargés
sur www.puy-de-dome. fr
Date d'envoi du présent avis : 18 septembre 2023

9630061

PUWï№E
'» 1 M DECtRTEMÇNT

RÉSULTAT DE MARCHÉ

Services

Nom et ddresse de l'acheteur : Département du Puy-de-Dôme
24 rue St-Esprit - 63033 Clermont Ferrand cedex 1
Objet du marché : Prestations topographiques relatives aux études et
aménagements
Mode de passation : Appel d'offres ouvert
L'avis d'attribution peut être consulté dans son intégralité sur le site du JOUE sous
la référence «2023/S 178-554333» du 15 septembre 2023.
Date d'envoi du présent avis : 15 septembre 2023

9630444

/^-.
PUY*D€5ME
MON DÉPARTEMENT

RECTIFICATIF à ['annonce n° 9630381 parue le 15 septembre 2023
Nom et adresse de l'acheteur : Conseil départemental du Puy-de-Dôme
24 rue St-Esprlt - 63033 Clermont-Ferrand cedex 1
Objet du marché : Travaux d'aménagement en traverse d'agglomération - RD
28 "du PRO+00 au PRO+794 - Commune de Saint-Saturnin
Mode de passation : Procédure adaptéeouverte
Objet du rectificatif : La date limite de réception des offres, initialement prévue
le 02 octobre 2023 - 12 heures, est reportée au 09 octobre 2023 - 12 heures
Date d'envoi du rectificatif : 20 septembre 2023
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